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Conseil appartement limite de propriété

Par crc33, le 28/01/2014 à 22:12

bonjour
je suis sur le point d’acheter un appartement au 3ème étage d’une résidence sur la commune
de LA TESTE DE BUCH (33260) mais j’ai quelques doutes sur les éventuelles construction
de résidences sur le terrain voisin en limite de propriété.En effet mon futur appartement se
trouve sur la limite séparative du terrain . Aucun projet n’est actuellement en projet mais je
crains que le terrain voisin puisse être acheté par un promoteur compte tenu de sa situation.
ma question est la suivante :
- quelle sont les possibilités que ma terrasse soit cachée par un mur si une résidence devait
se coller à mon immeuble ?
- quelles sont les règles d’urbanisme applicables dans ce cas précis ?
je vous remercie des éléments de réponses que vous pourrez m’apporter.
Cordialement
jacques xxxxxxxx

Par cocotte1003, le 29/01/2014 à 07:25

Bonjour, il faut connaitre le PLU de la commune. Il est disponible en mairie pour répondre à
vos questions, cordialement

Par moisse, le 29/01/2014 à 09:41

Bonjour,



[citation]- quelle sont les possibilités que ma terrasse soit cachée par un mur si une résidence
devait se coller à mon immeuble ? [/citation]
Je suppose que vous évoquez le flanc de votre terrasse.
Il y a effectivement un risque certain que ce flanc soit plus tard accolé à un mur.
[citation] quelles sont les règles d’urbanisme applicables dans ce cas précis ? [/citation]
C'est plutôt celles du code civil qui sont d'application, en l'espèce portant sur vue droit et vue
oblique.
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